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n° 159 144 du 22 décembre 2015 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X, 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 septembre 2015 par X, de nationalité iranienne, tendant à la suspension et 

à l’annulation de la « décision de rejet de sa demande de séjour, prise le 24.07.2015 et notifiée le 

25.08.2015 » et de « l’ordre de quitter le territoire qui a été pris et notifié concomitamment à la décision 

de refus de séjour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance X du 6 octobre 2015 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations.  

 

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2015 convoquant les parties à comparaître le 15 décembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour le requérant, et Me K. DE 

HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.     Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée dans le cadre d’un regroupement 

familial suite à son mariage avec une ressortissante belge. 

 

1.2. Le 21 février 2005, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – modèle B, sous la 

forme d’une annexe 13. 

 

1.3. Par courrier du 30 juillet 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été actualisée par 

plusieurs courriers. 

 

1.4. Le 24 juillet 2015, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

laquelle a été notifiée au requérant en date du 25 août 2015. 



 

CCE X - Page 2  

 

Cette décision constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

“ MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 concernant 

l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est cependant de 

constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, n°198.769 & C.E., 05 

oct. 2011 n°215571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d'application. 

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour, depuis 1996, et son intégration, illustrée par le fait qu'il 

souhaite travailler, ait conclu un contrat de travail et ait travaillé légalement, qu'il ait suivi des formations, qu'il 

exploite avec sa compagne un magasin d'alimentation, qu'il ait conclu un contrat de bail, qu'il paie ses 

factures, qu'il soit très impliqué dans le football et ait été joueur régulier dans le passé, qu'il ait noué des 

liens d'amitiés et dépose des témoignages, qu'il maîtrise parfaitement le français, et qu'il ne soit pas un 

danger pour l'ordre public. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l'étranger, sans quoi on n'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à 

l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L'intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays 

d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n" 112.863 du 26/11/2002). 

Quant à son désir de travailler et la conclusion d'un contrat de travail, notions que Monsieur ne dispose pas 

de l'autorisation de travail ad hoc et ne peut dès lors exercer la moindre activité lucrative. 

Quant au fait qu'il ne soit pas un danger pour l'ordre public, soulignons à tout le moins les faits suivants : de 

ses propres dires Monsieur déclare qu'en 2002, il fut condamné par défaut dans le cadre d'un vol de voiture 

mais il n'aurait appris sa condamnation qu'en 2004 et a fait 5 mois de prison, il conteste sa participation au 

délit et déclare ignorer comment sa responsabilité a été établie, il déclare qu'une des voitures qu'il a mise en 

vente 

provenait d'un vol auquel il n'aurait nullement participé et dont il ignorerait tout. Selon un Rapport 

administratif de contrôle d'un étranger du 28.07.2007, il a été arrêté en flagrant délit de port de faux nom 

/ usurpation de nom. Il a été condamné par le Tribunal Correctionnel de Bruxelles le 13.05.2002 pour 

coauteur faux et usage de faux en écritures-particuliers, escroquerie, recel à 15mois de prison. Il a été 

condamné par le Tribunal de police le 14.01.2000 à 1 mois de prison pour non titulaire dun permis de 

conduire. 

 

Monsieur invoque l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en raison de la 

présence sur le territoire de ses attaches, de son ex épouse, Madame S.S. avec laquelle il a eu une fille 

belge, S., née le 04/05/1995 et de son actuelle compagne, Madame A.A., sous Carte E+, de nationalité 

polonaise et avec laquelle il a eu une fille, F.V. née le 09.05.2011. 

D'une part, Monsieur ne cohabite pas et ne prouve pas entretenir de lien affectif et ou financier avec sa 

fille ainée, S., de nationalité belge. Notons qu'il incombe au requérant de prouver ses dires à l'aide 

d'éléments probants. Notons encore que l'enfant dont question est majeure. L'intéressé se prévaut d'un 

lien de filiation avec un citoyen de l'Union Européenne, à savoir sa fille de nationalité belge. Il convient 

en effet de souligner qu'on ne voit pas en quoi cet élément constituerait une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour dans son pays d'origine ou de résidence en vue d'y lever 

l'autorisation requise. De plus, l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation 

d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine ou ici de résidence et ne saurait empêcher 

l'intéressé de retourner dans son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n°120.020). 

D'autre part, l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas 

l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des 

courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens 

de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à 

l'étranger qu'un formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 



 

CCE X - Page 3  

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois." (CE n° 

165.939 du 14 décembre 2006 ; C.C.E - Arrêt N° 1589 du 07/09/2007) 

Enfin, Monsieur cohabite avec Madame A.A., sous Carte E+, de nationalité polonaise et avec laquelle il 

a eu une fille, F.V. née le 09.05.2011. rappelons que Monsieur doit lever l'autorisation de séjour au pays 

d'origine ou de résidence conformément à la législation en vigueur en la matière et pourra dès lors faire 

valoir cet élément lors de l'introduction de sa demande. Notons qu'il s'agit d'un retour à caractère 

temporaire, Madame et l'enfant peuvent dès lors le suivre si elles le souhaitent, afin d'éviter tout risque 

de rupture de l'unité familiale. 

 

Monsieur déclare ne plus avoir aucune attache au pays d'origine ou de résidence. Or, il n'avance aucun 

élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou la 

difficulté de regagner temporairement son pays d'origine ou de résidence. D'autant plus que, majeur, il 

peut raisonnablement se prendre en charge temporairement. 

 

Ajoutons que le requérant n'a pas à faire application de l'esprit de la loi du 22/12/1999 sur la 

régularisation de certaines catégories d'étrangers, étant donné que ladite loi du 22/12/1999 relative à la 

régularisation de certaines catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des 

situations différentes (Conseil d'Etat arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). 

 

Suite à la perte de son séjour, il déclare avoir tenté de faire valoir sa qualité de réfugié au Danemark 

mais que le Danemark lui a refusé, par décision de 2009, de lui accorder un titre de séjour an raison du 

fait qu'il n'y réside plus depuis 1998, Monsieur est ressortissant Iranien, reconnu réfugié politique au 

Danemark en 1992. Notons que Monsieur s'est mis lui-même dans la situation dans laquelle il se trouve. 

C'est à lui de faire les démarches adéquates pour obtenir un titre de séjour, la qualité de réfugier de 

Monsieur n'est en rien remise en question par la présente décision, par contre cela n'implique pas que 

Monsieur doit lever l'autorisation requise à un séjour sur le territoire conformément à la législation en la 

matière depuis le pays d'origine ou ici, le pays de résidence ». 

 

1.5. Le 24 juillet 2015, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 13, lequel a été notifié au requérant en date du 25 août 2015. 

 

Cette décision constitue le second acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

[…] 

En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger demeure dans le Royaume 

au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son passeport ou 

sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1
er
 de la loi) : Monsieur a été sous C.l. Etr. no […] 

délivré(e) à Schaerbeek valable jusqu'au 19.04.2005, il est en séjour illégal depuis lors - délais dépassés 

[…] ». 

 

2.      Exposé de la deuxième branche du moyen 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 8 et 13 de la Convention 

européenne des droits de l’homme (« CEDH ») ; les articles 10 et 11 de la Constitution belge, l’article 14 

de la Convention européenne des droits de l’homme, le principe d’égalité devant la loi ; des articles 7, 

41 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (« la Charte ») ; des articles 62 et 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à 

l’éloignement des étrangers ; des articles 1
er

 à 3 de la loi du 29 juillet 1991, relative à la motivation des 

actes administratifs ; les principes généraux de droit administratif de bonne administration en ce compris 

le principe de précaution, le principe de légitime confiance, le devoir de minutie et le principe de 

proportionnalité ». 

 

2.2. Il reproduit l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 et rappelle la portée de l’obligation 

de motivation ainsi que du principe général de bonne administration et du devoir de minutie. 
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2.3. Dans une deuxième branche, il affirme que la motivation de la décision entreprise ne permet pas 

d’établir que la partie défenderesse a pris en considération, d’une part, le fait qu’il ne peut retourner en 

Iran dans la mesure où il a été reconnu réfugié et, d’autre part, qu’il ne peut retourner au Danemark, où 

il n’est plus autorisé au séjour. 

 

En effet, il considère que la partie défenderesse a procédé à une analyse stéréotypée « visant 

davantage à asseoir un refus de principe, qu’à analyser réellement la situation concrète du requérant, 

qui ne dispose d’aucune autre possibilité que de solliciter un droit au séjour via l’administration 

communale ». A cet égard, il précise être dans l’impossibilité de pénétrer dans un autre Etat afin 

d’adresser sa demande auprès du poste diplomatique belge. 

 

En outre, il fait grief à la partie défenderesse d’avoir considéré que « majeur, il peut raisonnablement se 

prendre en charge temporairement » dans la mesure où il considère que cet argument est sans la 

moindre pertinence sur le fait qu’il ne sera pas autorisé à entrer sur le territoire d’un autre Etat. Il 

mentionne également que la Belgique est le seul Etat à l’avoir autorisé récemment au séjour, en telle 

sorte que la Belgique est son pays de résidence, ce que la partie défenderesse n’a nullement pris en 

considération. 

 

En conclusion, il soutient que la motivation de la décision est inadéquate et résulte d’un défaut de 

minutie ainsi que d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.     Examen de la deuxième branche du moyen 

 
3.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes des articles 9 et 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenus pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 
3.2. En l’espèce, il ressort de la demande d’autorisation de séjour que le requérant y a notamment 

invoqué son impossibilité de retourner en Iran, son pays d’origine, dans la mesure où il a été reconnu 

réfugié au Danemark et le fait qu’il ne peut retourner au Danemark dans la mesure où il n’y est plus 

autorisé au séjour. 
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A la lecture de la décision attaquée, le Conseil observe que la partie défenderesse a eu égard de 

manière générale à la situation du requérant, estimant que « Suite à la perte de son séjour, il déclare 

avoir tenté de faire valoir sa qualité de réfugié au Danemark mais que le Danemark lui a refusé, par 

décision de 2009, de lui accorder un titre de séjour an raison du fait qu'il n'y réside plus depuis 1998, 

Monsieur est ressortissant Iranien, reconnu réfugié politique au Danemark en 1992. Notons que 

Monsieur s'est mis lui-même dans la situation dans laquelle il se trouve. C'est à lui de faire les 

démarches adéquates pour obtenir un titre de séjour, la qualité de réfugier de Monsieur n'est en rien 

remise en question par la présente décision, par contre cela n'implique pas que Monsieur doit lever 

l'autorisation requise à un séjour sur le territoire conformément à la législation en la matière depuis le 

pays d'origine ou ici, le pays de résidence  ». Toutefois, force est d’observer qu’il ne ressort nullement 

des motifs susmentionnés que la partie défenderesse a spécifiquement et précisément répondu à 

l’argument relatif à l’impossibilité du requérant de retourner au Danemark. En effet, la partie 

défenderesse s’est limitée à indiquer que le requérant doit entamer les démarches adéquates afin 

d’obtenir un titre de séjour. Le Conseil constate que, ce faisant, la partie défenderesse n’a nullement 

pris en considération la situation particulière du requérant et n’a pas indiqué la raison pour laquelle son 

parcours ne lui permet pas d’introduire la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la 

base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 sur le territoire belge. 

 
En effet, il ressort du dossier administratif que le requérant a notamment déposé un document de 

l’ambassade du Danemark datant du 12 janvier 2009 et intitulé « Décision concernant la demande du 

fait que votre permis de séjour au Danemark ne doit pas être considéré comme annulé », duquel il 

ressort que « En mars 2008, vous avez déposé une demande du fait que votre permis de séjour au 

Danemark ne doit pas être considéré comme annulé. […] Le Service ne trouve pas que les conditions 

pour évaluer ont changé depuis la décision de 1996 qui, elle, reste en vigueur. L’annulation du permis 

de séjour se base sur le fait que vous avez abandonné votre domicile au Danemark. Selon la loi, on ne 

peut garder son permis de séjour lorsqu’on ne garde pas son domicile ou si on reste plus de 12 mois à 

l’extérieur du pays. Vu que vous avez obtenu le permis de séjour en Belgique, le Service danois de 

l’Immigration considère que la Belgique vous protège même si elle n’a pas jugé bon prolonger votre 

permis de séjour après que vous avez divorcé de votre femme belge ».  

 

Dès lors, le Conseil considère que, dans la mesure où le requérant avait invoqué, dans sa demande 

d’autorisation de séjour, qu’il n’était plus autorisé au séjour au Danemark, pays l’ayant reconnu réfugié, 

il appartenait à la partie défenderesse d’indiquer dans les motifs de sa décision les raisons pour 

lesquelles elle estimait que les éléments invoqués n’étaient pas suffisamment sérieux et avérés pour 

être constitutifs d’une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, précitée. En effet, la partie défenderesse n’a pas pris en considération la situation particulière du 

requérant et le document susmentionné de l’ambassade du Danemark, se limitant à indiquer dans la 

décision entreprise que le requérant doit entamer les démarches adéquates afin d’obtenir un titre de 

séjour au Danemark, sans toutefois préciser en quoi sa situation particulière ne lui permettait pas 

d’introduire la demande d’autorisation de séjour depuis la Belgique. 

 
Il en résulte que la partie défenderesse n’a pas motivé la décision attaquée de manière suffisante, en 

telle sorte que la deuxième branche du moyen est fondée et suffit à justifier l’annulation de cette 

décision. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches du moyen qui, à les supposer fondées 

ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

5. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant constituant l’accessoire de la première 

décision entreprise, il s’impose de l’annuler également. 

 

6. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

7. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

8. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1
er

 

 

La décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite 

sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, prise le 24 juillet 2015, est annulée. 

 

Article 2 

 

L’ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une annexe 13, pris le 24 juillet 2015, est annulé. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille quinze par : 

 

M. P. HARMEL,                       président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,                             greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 

 

 

 

 


